
PRIFACTURE de la LOZÈRE REPUBLIQUE FRANCAISE 

Direction de l'Administration 
Générale et de la Règlementation 

——— . .  ARRÈTE N° 74-408 
19-Buréaù + ° 

a T .. ETABLISSAMENTS CLASSES DANGEREUX, ENSALUBKES .OU INCOMMODES de 1ère CLASSE 
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‘de la dite commune, 

Tr me 

orisation de. construction d'une porcherie d'élevage et d'engraissement à 
‘ La Nojarède, Commune äe CHANAC, 

Le Préfet de la Lozère, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

la demonde en date du 5 Novembre 1973 par laquelle M. BOUNIOL P,,Prési— 
dent de la Coopérative d'élevage de porcs de Lozère, sise !, Avenue 
du Père Coudrin à MENDE, sollicite l'autorisation d'ouverture d'un en- 
semble porcherie d'élevage et.d'engraissement à la Nojarède, commune de 
CHANAO, eur les parcelles n°s 240 et 241, Section G. du plan cadastral 

la loi du 19 Décembre 1917 relative aux établissements classée dange- 
reux, insalubres .où incommodes, modifiée par 1e décret n° 64-303 du 
fer Avril 1964 notamment son article À, ‘ 

le rapport en date du 6 Décembre 1973 de M. le Directeur des Services 
Vétérinaires Départementaux, Inspecteur des Etablissements Classés, in- 
‘diquant hoteamment que ce type:d'établissement doit être rangé dans La 
1ère Clabse, 

l'arrêté préfectoral n° 73-2056 du 10 Décembre 1973, portant ouverture 
d'une enquête de commodo et incommodo sur le territoire de la commune 
de CHANAC,. . L F7 ‘ 

les résultats de l'enquête qui $é'est'ééroulée du 22 Décembre 1973 au 
22 Janvier 1974 et l'avis du Commissaire-Enquéteur, 

l'avis émis par Le Conseil Municipal de CHANAC dans sa séance du 22 dan— 
vier 1974, ie L ‘ 

l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 
5 Février 1974, . 

SUR: la proposition de. M, le Secrétaire Général de le Préfecture, 

ARRETE. 

hrbicle:t..- La Coopérative d'élevage de porcs de Lozère, 1, Avenue du 
Père: Coudrin à MENDE est autorisée à procéder à la création 
d'un ensemble porcnerie d'élevage et d'engraissement sur les 
pañcellés n°s 240-241 Séétion.G. du plan cadastral de 1a 

/.



  

commune de CHANAC, au lieu-dit "La Nojérède" 

drticle 2. - La présente autorisation est délivrée sous réserve de tous 
droits des tiers et du respect des prescriptions suivantes: 

15) 

. 2°) 

La porcherie sera installée conformément au plan annexé 
au dossier. Tout projet de modification de ce plan de- 
vra, avant sa réàlisation, faire l'objet d'une nouvelle 
autorisations °° 

Les locaux seront d'une hauteur minimum de 2,60 m: sous 
le plafond. À l'intérieur, les murs seront revêtus de ci- 
nent lisse sur une. hauteur de 1,20 m. à partir du sol: 
sur Le reste de leur étendue, ils seront enduits en ma- 
çonnerie ainsi que le plafond et blanchis à la chaux au 
moins une fois par an, en mai 

Les angles des murs entre eux, avec le plancher et avec 
le plafond, seront aménagés en gorges arrondies: 

Le sol sera imperméable et toujours en bon état d'étan- 
chéité. Il sera disposé &e telle sorte que l'écoulement 

.des liquides vers les amorces siphonnées de la canalisa.… 
tion générale d'évacuation des eaux usées puisse se faire 
facilement. Les orifices des amorces seront munis de 

paniers grillagés ou de tout autre dispositif capable 
d'arrêter la projection de corps solides. 

Les eaux résiduaires, purins et eaux de lavage seront Z. 
évacués conformémènt aux prescriptions de l'instruction 
.du Ministre du Conmerce,en date du 6 Juin 1955, 

49) 

59) 

6°) 

79) 

8°) 

5 

L'éclairage diurne sera assuré par des châseis vitrée 
en nombre suffisant. Des lampes électriques instellées 
suivant les règles de l'art de façon à éviter les courts 
circuits, assureront l'éclairage nocturne. 

L'aération sera réalisée à l'aide de dispositifs spé- 
ciaux: ' : . 

L'établissement sera approvisionné en quantité suffi- 
sante d'eau notable avec prise de raccord pour permet 
tre d'effectuer des lavages abondants de toutes les 
parties de l'installation. 

Le local destiné à recevoir les réserves alimentaires 
sera séparé des locaux servant au logement des animaux 
par un mur de maçonnerie. ne ; 

Les fumiers seront enlevés chaque matin avant 8 heures 
en été et 9 heures en hiver. Les aires à fumiers seront 
ensuite lavées et désodor:sées, : : 

Toutes les parties de l'établissement, notamment les 
murs et les sols, devront. être maintenus en bon état 
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ae propreté et d'entretien. Toutes dispositions efficaces 

seront prises pour éviter la production de bruits et s'op- 

poser à leur propagatione 

400) Toutes dispositions efficaces seront prises pour éviter 

119) 

Article 35. 

Ârticie 4. 

l'introduction et la pullulation des mouches et des ron- 

geurs et pour en assurer leur destruction. 

L'établigsement sera pourvu de moyens de secours appro— 

priés contre l'incendie. 

L'immeuble s'il n'est pas réalisé en maçonnerie apparente 

devra être crépi en utilisant un enduit constitué de chaux 

et de sable de rivière sans addition de couleur. 

Le présente autorisation sera considérée comme aulle et 

non avenue si L'établissement n'a pas été ouvert dans 

un délai de deux ans à partir de la notification de L'ar- 

rêté d'ouverture; semblable déchéance sera encourue s'il 

y a cessation d'exploitation pendant deux ans. 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Lozère, 
M, le Maire de CHANAC, 
M. le Directeur des Services Vétérinaires, Inspecteur 

des Établissements Classés, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé- 

cution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploi- 

tant et dont une ampliation sera adressée, pour in- 

formation, à M 1e Directeur Départemental de l'Agri- 

culture» 

MENDE, le ter Mare 1974. 

_ Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général 

P. SäBASTIANT,. 

POUR AMPLIATION. 

Le Cher de Bureau, 

 




